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DÉCISION MUNICIPALE N'’09/DM/C-l\1 ARTAP/SG/ST/CIPM/2025 DU 25/06/2025 PORTANT
ATTRIBUTION DE L9 AVIS DE DEX’IANDE DE COTATION No01/DC/C-B’ITP/SG/ST/CIPM/2025 DU
23/05/2025 POUR LA CONSTRUCTION D’UN PARC D’,,\TTR,\CTION ET DES LOISIRS A
L’AUBERGE AIUNICII>ALE DE M ART,\1’ (LOT 2) DANS LA COI\'INIUNE DE MAR'FAP,
DEPARTEBIEN'f DE LA VINTA) REGION DE L’ADAI\IAOUA. 1

8yVu
Vu

la constitution
la loi N'2004/17 du 22 juillet 2004 D’orientation de la Décentralisation ;

le décret n'2007/1 15 du 23 Avril 2007 portant création des nouvelles cornnlunes etVu

1.

arrondissements ;

Vu le décret N'2018/366/ du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics;
Lé'

Vu La lettre circulaire N' 0005/LC/MINMAP/CAB du 03 juillet 2018 précisant les mesures.palGitoires à
observer suite à la signature du décret N'>2018/366 du 20juin 2018 portant Code des Marchés Publics;
Vu l'Arrêté N'’ 000013/A/MINDDEVEL/ du 03 mars 2020, constatant l’élection de Monsieur IYA
SOULEYMANOU en qualité de Maire de la commune ce Martap et ses Adjoints ;

La Loi 2024/013 du 23 septembre 2024 portant Loi de Finances de la République du Cameroun au
titre de l’exercice 2025 ;

Vu l’Avis de Denlande dc Cotation N'’01/DC/C-MTP/SG/ST/CIPM/ 2025 du 23/05/2025 pour les travaux
de construction d’un parc d’attraction et des loisirs à l’auberge municipale de Martap (LOT 2);
Vu la proposition d’attribution cLe la Commission Interne Passation des Marchés auprès de la Commune de

Manap fOHnuiée par 1, L,tEr, N;44i/C-MTP/CIPM/;à;ii„ ;5/ÙË/;b2;:

-DECIDE-

Article 1c': La Lettre Commande, objet de la DC N'’06/AONO/C-A’ITP/SG/ST/CIPM/2025 du
23/05/2025 (LOT 2), est attribuée au prestataire ci-après dyant présenté l’offre conforme à l’essentiel
de la DC et suivant le montant et le délai ci-dessous:

APPEL D’OFFRES
REFERENCE DESIGNAI-ION

ATTRIBUTION
MONTANT DELAIAT’rRiBUTAiRE

’rTC D ’ EXECUTION

N'06/DC/C-
MTP/SG/ST/CIP
M/CIPM/2025 du
23/05/2025

TRAVAUX DE
CONSTRUCTION D’UN
PARC D’ATTRACTION ET
DES LOISIRS À L’AUBERGE
MUNICPALE DE MARTAP
LOT 2)

Ets AHB

BP:90 Ngaoundéré-
Cameroun: TEL:
(+237) 699 85 48 92

15 000 000 Trois (03) mois

Article 2 : Cette décision d= attribution vaut levée de la caution de soumission.
Article 3: La présente décision sera enregistrée et publiée paltout OCI besoin sera.
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COMMUNIQUE

N'’06/C/C-MARTAP/2025 DU 25/06/2025

PORTANT PUBLICATION DES RESULTATS DE L’AVIS DE DEMANDE DE COTATION

N'OI/DC/C-MTP/SG/ST/CIPM/2025 DU 23/05/2025 POUR LA CONSTRUCTION D’UN PARC

D’ATTRACTION ET DES LOISIRS A L’AUBERGE MUNICIPALE DE MARTAI) ((LOT 2) DANS LA

COMMUNE DE MAR-rAP, DEPARTEMENT DE LA ViNA, REGiON DE L’ADAMAOUA (EN

PROCEDURE D’URGENCE).

MAITRE D’OUVRAGE : I\'1 AIRE DE LA COMMUNE DE MARTAP
FINANCEMENT : BIP, EXERCICE 2025

Le Maire de la Commune de Martap, autorité contractante communique :

Par Décision Municipale N'’09 /E>I\’I/C-MTP/CIPNI du 25/06/2025 le marché, objet de

dossier de Demande de Cotations susvisé est attribué au soumissionnaire ci-après :

APPEL D 90FFRES
REFERENCE DESIGNATION

A'l'TRIBUTION
ATTRIBUTAIRE \1 IO\l 'TANT

TTC
DELAI

D’EXECUTION

N'06/DC/C.
MTP/SG/ST/CIP
M/CIPM/2025 du
23/05/2025

TRAVAUX DE
CONSTRUCTION D’UN
PARC D’ATTRACTION ET
DES LOISIRS À L’AUBERGE
MUNICP ALE DE M ARTAP

,OT 2)

BP:90 Ngaoundéré-
Cameroun TEL:
(+237) 699 85 48 92

15 000 000 Trois (03) mois

Ledit attributaire est invité à se présenter, au plus tard dans les sept (07) jours suivant la

publication du présent communiqué, à la Mairie de Martap pour la suite de la procédure.
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- ARNIP/AD :

- DD MINM AP/VIN/\ ;

-FEICOM /AD ;

- CIPM ;

- ARCHIVES/INTERESSE
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